
Vous devez déposer une demande à la PMI pour obtenir un agrément et suivre une formation obligatoire gratuite.  

DEVENIR ASSISTANT MATERNEL

Comment obtenir l'agrément assistant maternel?
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Tél : 03 29 45 77 55

.https://www.meuse.fr/information-transversale/faq/comment-obtenir-lagrement-assistant-maternel-5184?
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